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b) Les propositions émanant d'un Etat contractant doivent être présentées au
Directeur général.

81.2 Décision par l'Assemblée
a) Lorsque la proposition est présentée à l'Assemblée, son texte est adressé par

le Directeur général à tous les Etats contractants deux mois au moins avant la ses-
sion de l'Assemblée dont l'ordre du jour comprend cette proposition.

b) Lorsque la proposition est discutée dans l'Assemblée, elle peut être amendée
ou des amendements qui en découlent peuvent être proposés.

c) La proposition est considérée comme adoptée si aucun des Etats contrac-
tants présents lors du vote ne vote contre elle.

8 1.3 Vote par correspondance

a) Lorsque la procédure du vote par correspondance est choisie, la proposition
fait l'objet d'une communication écrite adressée par le Directeur général aux Etats
contractants, invitant ces derniers à exprimer leur vote par écrit.

b) L'invitation fixe le délai dans lequel les réponses contenant les votes expri-
més par écrit doivent parvenir au Bureau international. Ce délai est de trois mois au
moins à compter de la date de l'invitation.

c) Les réponses doivent être affirmatives ou négatives. Les propositions de mo-
dification et les simples observations ne sont pas considérées comme des votes.

d) La proposition est considérée comme adoptée si aucun Etat contractant ne
s'oppose à la modification et si la moitié au moins desdits Etats expriment soit leur
approbation, soit leur indifférence, soit leur abstention.

Règle 82

Irrégularités dans le service postal

82.1 Retards ou perte du courrier

a) Toute partie intéressée peut faire la preuve qu'elle a posté le document ou la
lettre cinq jours avant l'expiration du délai. Sauf lorsque le courrier par voie terres-
tre ou maritime arrive normalement à destination dans les deux jours suivant sa re-
mise à la poste, ou lorsqu'il n'y a pas de courrier par voie aérienne, une telle preuve
ne peut être faite que si l'expédition a été faite par voie aérienne. Dans tous les cas,
on ne peut faire ladite preuve que si l'expédition a eu lieu sous pli recommandé.

b) Si la preuve est faite à la satisfaction de l'office national ou de l'organisation
intergouvernementale destinataire que l'expédition a eu lieu comme il est indiqué
ci-dessus, le retard à l'arrivée est excusé ou, si le document ou la lettre a été perdu,
son remplacement par un nouvel exemplaire est autorisé, à condition que la partie
intéressée fasse la preuve, à la satisfaction dudit office ou de ladite organisation,
que le document ou la lettre remis en remplacement est identique au document
perdu ou à la lettre perdue.


